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AG/RES. 1935 (XXXIII-O/03)

APPUI À L’ACTION CONTRE LES MINES EN ÉQUATEUR ET AU PÉROU

(Résolution adoptée à la quatrième séance plénière,

tenue le 10 juin 2003)


L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,


VU le Rapport du Secrétariat général sur la mise en œuvre des résolutions traitant du déminage (CP/doc.3742/03),

RAPPELANT:


Ses résolutions AG/RES. 1411 (XXVI-O/96), AG/RES. 1496 (XXVII-O/97), AG/RES. 1569 (XXVIII-O/98), AG/RES. 1745 (XXX-O/00), AG/RES. 1792 (XXXI-O/01) et AG/RES. 1875 (XXXII-O/02);

Le paragraphe 12 du dispositif de sa résolution AG/RES. 1644 (XXIX-O/99) par lequel, elle prie instamment les États membres et les États Observateurs permanents de prêter une assistance à la réalisation des programmes nationaux d’action contre les mines que mettent en œuvre l’Équateur et le Pérou sur leur territoire;

CONSCIENTE que la présence des mines terrestres dans les zones frontalières ainsi que dans les installations de transmission d’énergie électrique pose un grave danger pour les populations civiles et est un facteur qui constitue un obstacle au développement économique dans les zones rurales et urbaines;
RECONNAISSANT:


Les progrès importants réalisés par les Gouvernements de l’Équateur et du Pérou en matière de déminage, de destruction d’arsenaux et d’adoption de mesures de transparence qui ont mérité d’être reconnus par les gouvernements et les organisations internationales qui se sont engagés à réaliser l’objectif de l’Organisation des États Américains de faire du Continent américain une zone libre de mines terrestres antipersonnel;


L’élimination intégrale des arsenaux de mines antipersonnel en Équateur et au Pérou, grâce à l’assistance du Fonds “Défi de Managua”, en vertu des mandats émanés de la Convention d’Ottawa;


La précieuse collaboration apportée par les États membres comme le Brésil, le Canada et les États-Unis, et par les Observateurs permanents tels que l’Autriche, l’Espagne et le Japon, aux efforts nationaux déployés en Équateur et au Pérou en vue d’avancer leurs programmes de déminage;


L’assistance technique efficace qu’apportent l’Unité pour la promotion de la démocratie, ainsi que l’Organisation interaméricaine de défense aux programmes de déminage en Équateur et au Pérou;

CONSIDÉRANT la nécessité de continuer d’appuyer les efforts déployés par les Gouvernements de l’Équateur et du Pérou pour élargir le champ de la coopération internationale en l’orientant vers le déminage d’autres zones des deux pays qui doivent être déminées,

DÉCIDE:


1.
De rendre hommage aux travaux réalisés par les Gouvernements de l’Équateur et du Pérou dans le cadre de la destruction de leurs arsenaux et du déminage des frontières communes et d’autres zones de leurs territoires respectifs.


2.
De demander aux États membres et aux Observateurs permanents ainsi qu’à la communauté internationale dans son ensemble  de continuer à fournir un appui technique et financier aux Gouvernements de l’Équateur et du Pérou pour les aider à mettre en œuvre les programmes de déminage et d’action intégrale contre les mines antipersonnel sur leurs territoires respectifs.


3.
De charger le Secrétariat général de continuer d’offrir toute sa collaboration aux programmes d’assistance à l’action intégrale contre les mines antipersonnel en Équateur et au Pérou, ainsi qu’aux centres de déminage qui ont commencé leurs opérations dans les deux pays.


4.
De prier instamment le Secrétariat général de continuer à prêter l’assistance voulue, en fonction des crédits alloués à ce titre dans le Programme-budget de l’Organisation ainsi que d’autres ressources, à l’Unité pour la promotion de la démocratie (UPD), pour que celle-ci soit en mesure de poursuivre ses programmes de déminage, ainsi que ceux qui visent l’éducation de la population en matière de prévention, réadaptation et de réinsertion professionnelle des victimes, ainsi que de récupération des zones touchées.


5.
De demander au Secrétariat général de continuer à identifier et à obtenir, par l’intermédiaire de l’UPD, des contributions volontaires des États membres, des Observateurs permanents et d’autres États, ainsi que d’autres organisations, au Fonds spécifique qui permettent de poursuivre le financement de programmes de déminage et d’action intégrale contre les mines antipersonnel entrepris par l’Équateur et le Pérou sur leurs territoires respectifs.


6.
De charger le Conseil permanent de continuer à examiner ce dossier en vue d’assurer les progrès sur la voie de la réalisation de l’objectif de faire des Amériques une zone libre de mines terrestres antipersonnel.


7.
De charger le Secrétariat général de soumettre un rapport à l’Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième Session ordinaire, sur la mise en œuvre de la présente résolution.










